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LES ENJEUX ET CONTRAINTES DE LA 
NOUVELLE DIRECTIVE 2013/53 UE SUR LES BATEAUX 

DE PLAISANCE

Voir les changements détaillés dans les documents de l'EBI
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1. La nouvelle directive sur les bateaux de plaisance 
entre en vigueur:

– Le 18 Janvier 2016   pour les nouveaux bateaux ou modèles 
– Le 18 Janvier 2017   pour les bateaux ou modèle précédemment évalués 

avec l'ancienne directive 
2. Principaux changements techniques:
‒ La catégorie de conception A était illimitée, elle s'arrête maintenant au 

sommet de Force 9.
‒ Les catégories de conception ne sont plus définies que par la force du 

vent et la hauteur des vagues (Plus de nom "Océanique", etc. ni de zone 
de navigation)

‒ Seuls les multicoques habitables "susceptibles d'inversion" selon la 
norme de stabilité ISO 12217 ont besoin de flottabilité à l'envers et de 
trappes de survie

‒ Les bateaux munis de toilettes doivent être dotés de cuves de rétention 
ou de systèmes de traitement.

‒ Les limites d'émissions gazeuses des moteurs de propulsion sont durcies
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3. Nouvelles responsabilités des acteurs 
économiques

‒ Les importateurs ont le même niveau d'obligation et de responsabilité 
que les fabricants

‒ Les distributeurs doivent s'assurer que les produits mis sur le marché 
sont conformes

‒ Les importateurs privés doivent faire certifier leurs bateaux après 
construction avant de les introduire sur le marché de l'UE

‒ Les fabricants des bateaux de série veillent à ce que les bateaux restent 
conformes compte tenu de la modification des produits et de l'évolution 
des normes harmonisées.

3/7
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4. Conséquences au 18 janvier 2017:
‒ Les séries existantes doivent être réévaluées avant le 18 Janvier 2017, 

compte tenu de l'évolution des normes. Normalement pas de problème 
pour les bateaux de conception récente, mais peut être des problèmes 
pour les bateaux anciennement certifiés.

‒ C'est dans 18 mois, mais cela arrive vite. Comme les Organismes notifiés 
vont être très sollicités fin 2016/début 2017, ne pas tarder pour régler 
ces problèmes.

L'équipe technique de la FIN et l'ICNN sont à votre disposition pour tout 
renseignement. 
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5. Autres conséquences:
‒ 5.1 Nouvelle DEC Déclaration de conformité (Recto)
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‒ 5.2 Nouvelle DEC Déclaration de conformité (Suite Recto)
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‒ 5.3 Nouvelle DEC    Les Fabricants et mandataires
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‒ 5.4 Nouvelle DEC   Les Organismes notifiés
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‒ 5.5 Nouvelle DEC    Les Modules

‒ Module A Autocertification totale (Bateaux de moins de 12 m de 
catégories C ou Bateaux de moins de 24 m de catégorie D)

‒ Module A1 Autocertification totale sauf évaluation de la stabilité et 
flottabilité par un organisme notifié (Bateaux de moins de 12 m de 
catégorie B ou A)

‒ Module B + C, B + D, etc : Module B: Intervention totale d'un organisme 
notifié pour un bateau "type" et Module C où le fabricant certifie que les 
bateaux de série sont identiques.

‒ Le numéro du certificat du Module B ‘certificat d'examen UE de type ‘ 
délivré par l'organisme notifié doit être indiqué.
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‒ 5.6 Les Modules en résumé

10



S E S S I O N  I N F O R M A T I O N  L O R I E N T  2 8  M A I  2 0 1 5

‒ 5.7 Nouvelle DEC  Verso
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‒ 5.8 Nouvelle DEC Verso Explications
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6. Les normes harmonisées:
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- 6.1 Normes harmonisées   Structure
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- 6.2 Normes harmonisées Stabilité et ouvertures dans les coques
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- 6.3 Normes harmonisées  Exigences 3.5 à 5.1 
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- 6.4 Normes harmonisées  Exigences 5.2 et 5.3 
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- 6.5 Normes harmonisées  Exigences 5.4 à 5.6  Direction, gaz, incendie 
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- 6.6 Normes harmonisées  Exigences diverses 
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7 Les 4 "piliers" du marquage CE 
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7.1    DEC Normalement jointe au manuel du propriétaire. Attention, en 
France la possession de la DEC permet d'obtenir l'acte de francisation 
qui vaut présomption de propriété. Duplicata de la DEC.

7.2    Marquage CE avec plaque constructeur. Le plaque constructeur, 
comme la DEC permettent un nombre variable de passagers selon la 
catégorie.
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7.2  Manuel du propriétaire  
Le manuel du propriétaire est un document qui permet à l'usager d'utiliser 
correctement son bateau, mais permet aussi au fabricant de se protéger 
contre les mauvais usages et les usagers abusifs. Livret d'entretien comme 
pour une voiture, ou inscriptions dans le livre de bord ?

7.3   N° CIN
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8 La règlementation française 
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La règlementation française ne peut évidemment pas s'opposer à la
directive de l'UE sur les bateaux de plaisance et elle s'applique donc dans les
domaines non traités par la directive:
• Le matériel de sécurité pour tous les bateaux: La nouvelle Division 240 (entrée en

vigueur le 1er mai 2015). L'ancienne Division 240 édictait aussi des prescriptions
techniques (pour les bateaux non CE) ce qui a généré bien des confusions, d'où sa
séparation en 2 nouvelles divisions 240+245

• La règlementation technique des bateaux non CE: Bateaux exclus de la directive
(construction amateur, kayaks, et bateaux d'avant 1998): Nouvelle division 245 qui
sera bientôt publiée

• Les bateaux d'utilisation "non plaisance" Divisions 236 Vedettes de surveillance,
222 petits navires de charge, etc

• La division 241 pour les NUC (qui ne demande rien de plus que le marquage CE)

• La division 242 pour les yachts de + de 24 m
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9 Sujets de débat avec le public et la mission plaisance 
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9.1 Obligations issues de la directive: Conservation des documents
La nouvelle directive de gère que les obligations (des professionnels ou des 
états membres) lors de le mise sur le marché. Elle n'introduit aucune 
obligation pour les usagers (conserver la DEC, la Manuel du propriétaire, 
etc.) Le droit commun s'applique cependant: utilisation "en bon père de 
famille"
Les seules modifications traitées sont celles sur les émissions gazeuses ou 
sonores (changement de moteur, d'échappement, de puissance)
Le texte de l'Annexe 14 qui stipulait" La  DEC doit toujours accompagner le 
bateau " était à comprendre "lors de la mise sur le marché" . Ce texte a 
disparu de l'Annexe 4 de la nouvelle directive.
En revanche, comment un expert peut-il connaitre le contenu de la DEC 
originale ? La copier dans les documents d'immatriculation ? Voir avec la 
mission plaisance que seront les nouveaux documents.
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9 Sujets de débat (Suite 1) 
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9.2 Comment retrouver le constructeur
En cas de manque de documents, le N° CIN est un document de traçabilité et
est le seul moyen de trouver le constructeur. Il faut donc que l'on puisse
retrouver le constructeur à partir du code pays et du code constructeur.

9.3 Procédure en cas de non utilisation de la norme harmonisée
Comment réagit l'administration. Comment prouver la conformité ? Faut-il 
prouver que l'on est au moins au niveau de la norme ou au niveau de 
l'exigence ? Utilisation d'autres référentiels.
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9 Sujets de débat (Suite 2) 
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9.4 Procédure en cas de litige avec l'administration sur une éventuelle non 
conformité.
Beaucoup d'administrations (DAM, DGCCRF, Douanes, etc.) peuvent 
contester la conformité. Laquelle est l'interlocuteur "in fine" ?

Procédure des litiges, aspect contradictoire ?
Les peines encourues ? L'article du décret 96-611 prévoit une contravention 
de 5è classe. (1500 à 3000 €). Tribunal compétent ?
Autres sanctions :Retrait du marché, rappel du bateau, annulation de la 
vente .

Quelle défense et quel recours pour un constructeur si ce litige a lieu avec 
une administration non française. Clause de sauvegarde.
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